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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-41169

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 26-41169

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-38042

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Coeur D EnergieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

91747818200012N° National d'identification : 
BAIE-MAHAULTVille : 

97122Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Souscription d'un programme d'assurances construction pour l'opération de Intitulé du marché : 
construction du groupe scolaire CORNET à PETIT-CANAL

66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché public de services portant sur un programme global Description succincte du marché : 
d'assurances construction couvrant la RCMO, la TRC et la DO, pour l'opération de construction du 
groupe scolaire CORNET, lancée par la SPL CoeUR D'ÉNERGIE au nom et pour le compte de la Ville de 
PETIT-CANAL

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 04/05/2026 à 12h00, lire 11/05
/2026 à 12h00
Rubrique : Modification de texte, Au lieu de La date limite de réception des offres est le 04/05
/2026 à 12h00., lire La date limite de réception des offres est reportée au 11/05/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41169
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-41169


2/2

23/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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